
Ouvrir la DAP à facturer
Cliquer sur l'onglet Informations
Modifier le statut et valider

Attente du délai de 15 jours = Pas de réponse dans le délai réglementaire

Réception d'une réponse écrite de l'organisme AMO = Réponse favorable

Cliquer sur Facturer le devis
Choisir le mode dégradé puis continuer comme habituellement selon le cas de facturation

Facturer une DAP
La caisse d'assurance maladie de votre patient dispose d'un délai de 15 jours, à compter
de la date de réception de la demande d'accord préalable, pour se prononcer. L'absence
de réponse dans ce délai de 15 jours vaut acceptation.
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